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ADRESSE
Nouvel emplacement  
de la mairie 81, rue Saint-Isidore
Saint-Esprit (Québec) J0K 2L0
Notez que les séances du conseil  
municipal sont maintenues au 21 rue  
Principale jusqu’à indication contraire.

T   450 831-2114
F  450 839-6070
info@saint-esprit.ca/www.saint-esprit.ca 

CONSEIL MUNICIPAL
MAIRE  Germain Majeau

DISTRICT 1 Rachel Grégoire

DISTRICT 2 Alain Robert

DISTRICT 3 André Renaud

DISTRICT 4 Myriam Derome

DISTRICT 5 Dominique Majeau

DISTRICT 6 Maxime Villemaire

HORAIRE
Lundi au jeudi  8h30 à 12h00 
   13h00 à 17h00
Vendredi   8h00 à 13h00

ADMINISTRATION
Direction générale     Simon Franche
Adjointe à la direction     Annie Chaumont
et au greffe
Réception et taxation     Myriam Dion
Comptabilité      Guillaume Beauchemin
Loisirs et communications    Dominic Lapalme
Direction des infrastructures    Jean-François Boileau
et de l’aménagement  
Travaux publics     Dany Boivin
Travaux publics     Alain Beaudry
Travaux publics     Gabriel Prégent
Inspection municipale    Jonathan Potvin
Bibliothèque      Martine Parent  
       et Diane Dupuis 
       450 831-2274

MAIRIE,  ADMINISTRATION ET NUMÉROS IMPORTANTS

NUMÉROS IMPORTANTS
Urgence/Incendie/Ambulance/Police 911
Sûreté du Québec    1 800 434-1001
Info CLSC Montcalm    1 888 256-0404
Permis de brûlage    450 831-2182 #7003
MRC de Montcalm    1 888 242-2412
Gestion des matières résiduelles (MRC) 450 831-2182 #7045
SPCA (24/7)     1 855 440-7722
Aide Abus ainés    1 888 489-2287
Centre antipoison du Québec  1 800 463-5060
Centre de prévention du suicide   1 866 277-3553
de Lanaudière
Direction de la protection de la jeunesse 450 756-4555
(DPJ) Lanaudière
État des routes    511
Info-Crime     1 800 711-1800
Info Santé     811
SOS violence conjugale   1 800 363-9010
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INFORMATIONS IMPORTANTES
PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Lundi 7 juillet et lundi 11 août 2025, 19 h 30 

PERMIS DE BRÛLAGE
Si vous avez besoin d’un permis de brûlage, vous devez communiquer avec le 
Service de sécurité incendie au 450-831-2182 poste 7003 ou administration.ssi@
mrcmontcalm.com.

BUREAUX MUNICIPAUX FERMÉS
Fête nationale : mardi 24 juin
Fête du Canada : lundi 30 juin
Vacances de la construction : du 18 juillet 13 h au vendredi 1er août inclusivement. 
De retour le lundi 4 août 8 h 30.

2e VERSEMENT DE TAXES MUNICIPALES
Date limite : mercredi 25 juin

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Mercredi 16 juillet

OUVERTURE DES JEUX D’EAU
Dès qu’ils seront en état de marche, les jeux d’eau ouvriront. Surveillez la page 
Facebook de la Municipalité pour suivre la mise à jour.

FÊTE NATIONALE
Au Petit Fenway, lundi 23 juin dès 16 h. Spectacles, jeux pour enfants, maquillage, 
spectacle de laser, bar et restauration sur place!

LES FÊTES GOURMANDES
Du 13 au 17 août, au parc des Cultures, Saint-Jacques. Pour de plus amples 
informations : https://fetesgourmandes.ca/

LA GALOPADE
Il est toujours temps de s’inscrire pour 
La Galopade qui aura lieu le dimanche 
24 août. Les résidents de Saint-Esprit 
ont accès au tarif citoyen. Suffit de venir 
s’inscrire à la mairie de Saint-Esprit. 
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MOT DU MAIRE

Déjà l’été qui est à nos portes. Le mois de mai nous a permis de profiter de 
chaleur de la fin du printemps, mais aussi de quelques journées plus grises. 
Maintenant, c’est de l’histoire ancienne et nous pouvons entreprendre les mois 
d’été avec optimisme et encouragement. La saison estivale rime aussi avec 
évènements, rassemblements, festivités et nous aurons de tout cela dans les 
prochains mois. À commencer par notre journée nature qui a eu lieu le 7 juin 
dernier. Encore une fois, une belle journée pour tous les citoyens présents, 
petits et grands. Le programme de pêche en herbe a permis, encore une fois, 
d’initier plus de 40 jeunes d’entre 6 et 17 ans aux rudiments de la pêche 
sportive et ainsi recevoir leur premier permis de pêche qui sera valide jusqu’à 
leurs 18 ans. De plus, encore une fois, nous avons pu remettre un grand choix 
d’arbres, fleurs et plants de légumes gratuitement à notre population. Merci 
à tous les bénévoles, organismes et employés municipaux qui sont derrière 
le succès de cet évènement.

Restons dans les évènements, réservez votre soirée du 23 juin prochain pour 
notre fête nationale, rassemblement annuel si important pour notre municipalité. 
Nous vous préparons une belle fête comme le veut notre tradition. Venez 
festoyer avec famille et amis. Plusieurs autres activités sont en préparation, 
dont notamment le retour des 4 Chevaliers au Petit Fenway. Leur dernière 
présence, en 2018, avait été forte appréciée et gageons qu’ils sauront donner 
un excellent spectacle encore une fois. 

En ce qui concerne notre merveilleux terrain de balle, la saison est bien lancée. 
Les différentes ligues ont repris leurs activités sur un terrain fraîchement mis 
à niveau. À l’aide d’une subvention pour les infrastructures sportives, nous 
avons pu améliorer notre installation avec la réfection des abris de joueurs, 
des estrades et de la surface. N’hésitez pas à aller voir les travaux réalisés et 
profitez-en pour aller encourager nos jeunes Grizzlies, notre relève au baseball. 
C’est aussi le bon moment pour aller faire un brin de jasette avec Christiane 
au resto-balle et lui commander une bonne frite. 

Juin signifie également la fin des classes et le début du congé scolaire. Par 
contre, il est important de faire un dernier petit effort pour finir l’année en 
beauté. Je tiens à féliciter tous nos étudiant(e)s spiritois(es). Une autre année 
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d’effort, de travail et d’apprentissage se terminera bientôt et vous pourrez 
profiter des prochaines vacances pour recharger les batteries, bouger et même 
travailler. Pour le personnel enseignant, je vous lève ma casquette encore une 
fois. Votre dévouement, votre résilience et votre enthousiasme auront fait, j’en 
suis sûr, une énorme différence dans le parcours de vie des élèves qui auront 
croisé votre chemin en cours d’année. Il est maintenant temps de prendre des 
moments pour vous, nous aurons besoin de vous à la rentrée en septembre!

Le présent mois sera aussi le début ou la poursuite de quelques travaux sur le 
territoire. Il y a notamment le prolongement du trottoir entre la Place Saint-Ours 
et la route 158, un projet qui devrait se terminer au début juillet. Également, la 
poursuite de l’aménagement de la nouvelle rue René est toujours d’actualité. À 
la fin des travaux d’aménagement de la rue René, vous verrez apparaître de la 
nouvelle signalisation sur la rue Montcalm. Il y aura bientôt un arrêt obligatoire 
dans les deux sens sur la rue Montcalm à la hauteur de la nouvelle rue René. 
Aussi, dès la fin des classes de l’école Dominique-Savio, s’entamera le chantier 
de la réfection de la rue du Moulin, un chantier majeur pour les résidents du 
secteur.

En terminant, nous espérons pouvoir ouvrir les jeux d’eau le plus rapidement 
possible, pour vous permettre de vous rafraîchir lors des chaudes journées 
d’été. L’équipe municipale communiquera l’information dès leur ouverture qui ne 
saurait tarder. J’aimerais également vous souhaiter un bel été en famille! C’est 
important de profiter de tous les petits plaisirs de la vie avec votre entourage. 
Sortez, visitez, amusez-vous! N’hésitez pas à encourager les producteurs et 
marchands locaux en visitant les kiosques de fruits et légumes et les commerces 
saisonniers de la Municipalité.

À bientôt,
Germain Majeau

MOT DU MAIRE
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Station de vidange pour véhicules récréatifs

La municipalité met à la disposition des citoyens de Saint-Esprit une station de 
vidange des eaux usées pour les véhicules récréatifs. La station est équipée 
d’un boyau d’arrosage qui permet de nettoyer sur place vos réservoirs de VR 
dans le respect de l’environnement.

Pour l’accès, vous devez venir vous procurer une 
clé au coût de 25 $, à la mairie durant les heures 
d’ouverture.

La station se trouve derrière le garage municipal au 
21 rue Principale, Saint-Esprit. 

Nous désirons remercier les utilisateurs pour leur 
bienveillance envers les installations afin de nous 
permettre d’offrir ce service.
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Départ de monsieur Denis Racette,  
directeur de l’école Dominique-Savio

La fin de l’année scolaire rimera, cette année, avec le 
départ d’un homme engagé et respecté, autant dans 
son milieu de travail qu’auprès des citoyens et de la 
communauté. Depuis plusieurs années déjà, monsieur 
Denis Racette est le directeur de notre établissement 
scolaire primaire. Au fil des ans, il a collaboré avec 
plusieurs citoyens de la municipalité et tous sont 
unanimes : Denis a toujours eu Saint-Esprit à cœur, 
son école, ses élèves, et sans oublier ses enseignants 
et enseignantes. Mais par-dessus tout, Denis aime 
Saint-Esprit et ses gens. Nous sommes attristés de son 
départ, mais sommes convaincus qu’il saura mener à 
bien ses nouveaux défis. Bonne continuité monsieur 
Denis. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES



Juin 2025 • page 9

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Permis ou non? 

Avec le début du printemps viennent les projets de construction de toute taille. 
Avant d’effectuer des travaux, il est toutefois important d’obtenir un permis 
de construction dans les cas suivants, entre autres :

• Construire, transformer, agrandir ou additionner un bâtiment;
• Changer l’usage ou la destination d’un immeuble ou d’une partie de  
 celui-ci;
• Réparer, déplacer ou démolir une construction ou une partie de celle-ci;
• Construire un abri d’auto permanent, un garage détaché, une remise  
 ou cabanon;
• Construire une galerie, patio, gazebo ou une clôture;
• Installer ou modifier toute enseigne/affichage;
• Aménager un stationnement;
• Procéder à l’aménagement d’espaces verts et à la plantation d’arbres  
 et d’arbustes;
• Procéder à tout ouvrage, à toutes constructions sur une bande riveraine;
• Aménager une installation septique ou un puits;
• Aménager, remplacer ou enlever une piscine;
• Procéder à un raccordement (aqueduc, égout); 
• Aménager un usage accessoire ou un usage temporaire;
• Installer une antenne, une tour de transmission de télécommunication  
 ou une thermopompe;
• Faire une vente de garage en dehors des fins de semaine permises par 
 la municipalité.

Vous avez des questionnements ou besoin d’une information, n’hésitez 
pas à communiquer avec l’inspecteur municipal Jonathan Potvin,  
au 450-831-2114 poste 7560 ou au inspmun@saint-esprit.ca
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Exigences concernant les  
feux d’artifice à usage domestique 

 
En vue d’assurer le déroulement sécuritaire de ces activités festives sur son territoire,  
la MRC de Montcalm désire informer les citoyens qui souhaitent réaliser des feux d’artifice  
sur un terrain privé qu’ils doivent préalablement et obligatoirement obtenir un permis  
auprès du Service de sécurité incendie. 

 
Avant utilisation 
• Demander un permis au Service de sécurité 

incendie de la MRC de Montcalm. 
• Être âgé de 18 ans et plus pour acheter  

et déclencher les feux d’artifice. 
• Acheter les pièces pyrotechniques  

le plus près de la date de l’évènement  
et transporter dans le coffre de la voiture. 

• Conserver dans un endroit frais, sec et  
bien ventilé, dans un récipient verrouillé,  
hors de la portée des enfants. 

• Choisir un espace d’au moins 30 m x 30 m. 
• La zone de lancement doit se situer à 

minimum 15 mètres de toute maison, 
bâtiment, construction ou champ cultivé. 

• En tout temps, respecter les instructions  
du fabricant pour chaque pièce utilisée. 

• Planifier l’ordre des mises à feu avant  
de commencer. 

• Enfouir à moitié dans le sol ou dans une  
boîte remplie de terre ou de sable les  
pièces d’artifice qui éclatent dans les airs. 

• Garder à proximité un grand réservoir  
d’eau et/ou un boyau d’arrosage. 

• Aviser sa compagnie d’assurance. 

Pendant leur utilisation 
• Ne pas consommer de l’alcool et ne pas fumer 

lors de l’utilisation des feux d’artifice.  
• Tenir une distance minimale de 20 mètres 

entre les spectateurs et la zone de lancement.  
• Tenir compte de la direction du vent.  

Ne jamais allumer des pièces pyrotechniques  
si le vent est à plus de 30km/h.  

• Allumer les pièces pyrotechniques une  
à la fois. Ne pas allumer celles qui sont 
endommagées. 

• Ne pas tenter de rallumer les feux d’artifices 
qui sont éteints. Il faut attendre 30 minutes 
avant de se débarrasser de ceux-ci dans un 
contenant d’eau et/ou ramasser ceux qui  
ont été utilisés ou défectueux. 

• Laisser tremper les détritus dans de l’eau,  
puis les jeter à la poubelle en les recouvrant  
de sable. 

• Inspecter la zone de lancement et vérifier la 
zone de retombée afin de ramasser les objets 
comportant un risque d’incendie, les briquets, 
les allumettes, etc. 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Cet été, je sécurise ma piscine !

Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles
 Chaque été, de jeunes enfants échappent 
à la surveillance de leurs parents et sont 
sujets à des noyades, parfois fatales, dans 
les piscines résidentielles du Québec. 
Ces tragédies, évitables avec la mise 
en œuvre de mesures simples, sont 
malheureusement trop fréquentes.
Ainsi, à l’approche de la saison estivale, 
le gouvernement du Québec multiplie ses 
efforts de sensibilisation à la sécurité des 
piscines résidentielles. Dans ce contexte, 
il est crucial d’informer les propriétaires 
de piscine sur les règles à respecter en 
vertu du Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles.
Le Règlement vise essentiellement à 
contrôler l’accès des jeunes enfants 
aux piscines résidentielles par des 
mesures telles que l’installation d’une 
clôture munie d’une porte de sécurité. 
Il prévoit également l’obtention d’un 
permis municipal pour les travaux 
relatifs à l’installation d’une piscine 
et à l’aménagement des équipements 
attenants, tels qu’une terrasse, une 
plateforme ou une enceinte.
Il est important de rappeler que les 
propriétaires des piscines installées 
avant le 1er novembre 2010 ont 
jusqu’au 30 septembre 2025 pour se 
conformer aux mesures du Règlement, 
une recommandation émise par plusieurs 
coroners ayant enquêté sur des cas de 
noyades lors des dernières années. 

Du reste, toutes les autres piscines 
résidentielles doivent déjà être conformes 
aux règles.
Le gouvernement met notamment à la 
disposition des responsables aquatiques 
ainsi que de la population en général 
divers outils permettant de sécuriser une 
piscine résidentielle selon les normes en 
vigueur :
• le Guide d’application du Règlement 
constitue une source d’information pour 
tout propriétaire désirant installer ou 
remplacer une piscine résidentielle. Il 
s’adresse aussi aux officières et officiers 
municipaux chargés de faire respecter le 
Règlement.
• le document-synthèse résumant 
les normes du Règlement à l’intention des 
citoyennes et des citoyens présente en un 
coup d’œil les exigences du Règlement.
D’autres outils sont aussi disponibles sur 
la page dédiée à la sécurité des piscines 
résidentielles, comme la vidéo d’Émilie 
Heymans, porte-parole de la campagne de 
sensibilisation sur la sécurité des piscines 
résidentielles : Cet été, je sécurise ma 
piscine.
https://www.quebec.ca/habitation-
territoire/piscines-et-spas/securite-
piscines-residentielles/accompagner-
proprietaires-piscine

Bonne saison estivale!
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

NOUS JOINDRE

2456, route 125

Période d’ouverture : 
du 4 avril au 1er
novembre 2025 

Lundi, mardi, vendredi  
et samedi : 
8 h à 16 h 
Dimanche : 
8 h 30 à 12 h 

450 421-4656

Un écocentre, ça
fonctionne
comment?

Il s’agit d’un lieu de dépôt et de
récupération de matières et d’objets
encombrants mis à la disposition des
citoyen·ne·s, ayant pour mission
première la revalorisation des
matières reçues afin de protéger
l’environnement. 

On y reçoit des matières qui ne
sont pas acceptées dans la collecte
régulière des ordures ménagères;
Sur place, vous devez trier les
matières et les disposer dans les
conteneurs appropriés. 

Sans limite de
visite

Sans frais

COMITÉ INTERMUNICIPAL FONDATEUR

Édition 2025

Du personnel et des panneaux
indicatifs vous guideront sur le site.

Les matières sont issues de
commerces;

Vous souhaitez accéder au site
avec un camion de 6, 10 ou 12

roues.

Votre accès au site sera refusé si :

Accès au site et spécifications

Être citoyen·ne de Sainte-
Julienne, Saint-Alexis, Saint-
Esprit, Saint-Jacques ou Sainte-
Marie-Salomé (preuve de
résidence exigée); 

Si résidus de construction,
présenter un permis de
rénovation pour la propriété
sise sur le territoire des
municipalités admissibles;

Accéder au site avec un véhicule
de promenade ou véhicule muni
d’une remorque; 

Les résidus acheminés à l’écocentre
relèvent d’un usage domestique et
non lucratif exclusivement. 

Afin d’être admissible au service sans frais
et sans limite de visite, vous devez respecter

les spécifications suivantes :  
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Bois

Métaux

Autres

Bois de construction, branches,
meubles en bois, etc. 

Appareil ménager, gouttières,
métaux (aluminium, cuivre, fer,
plomb, zinc), refroidisseur à eau,
etc. 

Béton, boyaux d’arrosage, brique,
céramique, ciment, gypse,
revêtement de plancher (tapis,
prélart), matelas et sommier, etc. 

Déchets ultimes

Bardeaux d’asphalte, appareils
électroniques, carton, livre, papier,
pneus sans jantes (véhicule de
promenade), terre non contaminée,
tourbe, etc. 

Votre vélo fait du chemin!
Votre vélo ne fait plus votre bonheur? 
Il fera certainement celui d'une autre personne! 
À l'écocentre Bons débarras, on revalorise
votre vélo en l'offrant gratuitement à une autre
personne, question qu'il poursuive la route de
sa vie utile...

Matières acceptées Matières refusées

Objets surdimensionnés
Spas, bateaux, roulottes, etc. 

Résidus domestiques
dangereux (RDD)
Veuillez vous référer aux dates de
collectes spéciales à cet effet. 

Autres
Carcasses d’animaux, couches
souillées, déchets domestiques,
explosifs, médicaments, terre
contaminée, etc. 
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Grandir avec ma famille, 
quelle belle aventure ! (0-6 mois)

Cet atelier permet aux parents d’explorer :
�Le développement physique du bébé

+les réflexes
� Exercices moteurs
� Le développement des 5 sens et du

langage
� L’alimentation et l’allaitement
� Les maladies de l’enfance
� La sécurité 0-6 mois
� Le massage, portage
� Exercices parent/enfant J.E.E.P
� Les pleurs de bébé + les tempéraments

Bébé s’éveille (7-12 mois)

Stimulation langagière et cognitive
� Motricité globale et fine
� La marche
� Les 5 sens + exploration tactile
� Massage bébé
� Petits pieds en pâte de sel
� Périodes d’échanges et d’information

variées
(sommeil, angoisse de séparation,

sécurité, alimentation, etc.)

L’aventure se continue (12-18 mois)
Activités de développement cognitif +

motricité fine
� Motricité globale, équilibre et parcours

moteurs
� Exploration des 5 sens + murale « BB

peinture »
� Jeux langagiers, histoires et comptines
� Hygiène dentaire
� Bricolage
� Périodes d’échanges et d’informations

variées
(propreté, sécurité en voiture, etc.)
� Exercices JEEP 0- 2 ans

L’univers des p’tits explorateurs (19
mois à 3 ans)

Motricité globale et fine
Alimentation
 Activités de dégagement (parcours)
 Activités sensorielles et cognitives
 Activités langagières
Bricolages
Exercices JEEP 2-5 ans
Périodes d’échanges et d’informations variées

Ateliers jeux (3-4 ans)
Par le jeu, cet atelier vise à sensibiliser les parents sur les

attitudes à développer à l’égard de l’éveil à la lecture et à

l’écriture de leurs enfants.

Apprendre à reconnaitre et écrire son nom
Comptines
Histoires
Bricolages
Emprunt de livres

Césame (4-5 ans)

Causeries : thèmes variés
Activités, jeux et bricolages en groupe

ou en dyades
Socialisation, estime de soi et habileté

à s’exprimer devant un groupe

Par le jeu, cet atelier vise à renforcer le lien

d’attachement, la communication et l’estime de

soi du parent et de l’enfant, dans le but

d’améliorer la qualité de leur relation
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Service de transport et
halte-garderie offerts
gratuitement

Lieu : ACFM 20, Chemin
Payette, Saint-Lin
Laurentides

Bien vivre en famille (2-5 ans)

Les styles parentaux ;
Types de conséquences;
Résolution de conflits ;
Gérer ses émotions ;
Établir des règles ;
Système de renforcement ;
L’estime de soi.

Programme de soutien parental qui s’adresse à tout
parent d’enfant de 2 à 5 ans désireux de développer
une relation harmonieuse avec leur(s) enfant(s).
Cet atelier soutient les parents dans leur rôle
d’éducateur en tenant compte de leur réalité
familiale respective.

Parents de tout-petits (2-6 ans)
Les apprentis-sages de la vie

Ce programme, sous forme de groupe d’apprentissage
parental, est conçu pour permettre aux parents
d’enfants de 2 à 6 ans un apprentissage progressif,
pratico-pratique et immédiatement applicable au
quotidien afin de favoriser l’accumulation d’expériences
parentales positives. Il vise à supporter les parents dans
l’encadrement de leurs enfants et à favoriser entre eux
l’entraide dans les responsabilités parentales tout en
tenant compte de leur réalité familiale

Dans ma famille, je suis d’abord
une personne ;
 La gestion de la colère ;
Connaître les étapes de
développement de 
 mon enfant et mon rôle parental
 La discipline au cœur de la
famille ;
Les responsabilités éducatives
des parents ;
La communication et
l’apprivoisement de la rivalité ;
Je suis un parent avec des
qualités et des forces

Amis-Mots (18 mois -5 ans)

Atelier parent/enfant, pour les 18 mois
à 5 ans, axé sur la stimulation du
langage et sur le développement
d’habiletés sociales par le jeu

Inscriptions
en tout
temps

450 439-2669

Ce programme favorise le développement
moteur et social de l’enfant dans un
contexte de plaisir, par la réussite dans le
jeu et dans le respect du rythme de
développement de l’enfant.
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Vous êtes une personne immigrante nouvellement arrivée ou déjà établie 
dans la MRC de Montcalm? L’organisme Jardin Humani-Terre vous offre 
un accompagnement individualisé, gratuit et confidentiel pour faciliter 
votre intégration.
Nos services couvrent toutes les étapes de votre parcours, de l’accueil à 
l’installation durable:
✔ Premières démarches d’installation
✔ Démarches d’immigration
✔ Soutien à l’intégration

Nous vous accompagnons dans plusieurs aspects essentiels de votre intégration:
- Emploi et insertion professionnelle
- Santé et services sociaux
- Vie pratique et logement
- Éducation des enfants et des adultes
- Francisation
- Connaissance de la société québécoise
- Participation à la vie collective et communautaire
- Documents officiels et démarches administratives

Nous sommes là pour vous orienter et vous soutenir dans vos démarches, à 
votre rythme et selon vos besoins.

Pour prendre rendez-vous ou obtenir plus d’informations :
450-439-3654
melisande.beland@jardinhumani-terre.ca 
https://jardinhumani-terre.ca/

*Nos services sont rendus possibles avec le soutien financier du 
gouvernement du Québec

Services d’accompagnement et de soutien à  
l’intégration pour les personnes immigrantes
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Le Centre de prévention du suicide de Lanaudière (CPSL) offre des rencontres de soutien 
aux parents d’enfants de 12 ans et moins qui sont endeuillés par suicide. Ces rencontres ont 
pour objectif de répondre au besoin du parent en lien avec son rôle auprès de son enfant qui 
vit un deuil, pour aider la famille à garder l’espoir de retrouver l’équilibre.

Pour de l’information ou obtenir du soutien, joignez le CPSL en composant le 1 866 APPELLE 
(1 866 277-3553) ou le 450 759-6116.

LES ACTIVITÉS DU MARDI au 21 rue 
Principale à Saint-Esprit font relâche pour 
la période estivale… Les activités reprendront 
en septembre. Bonnes vacances!

Bonne fête pour les personnes nées en juin, 
juillet et août prochain. Des bisous vous sont 
envoyés à tous et à toutes. Prompte guérison 
à nos membres affectés par la maladie. 
Vives sympathies à celles et ceux qui ont 
perdu un être cher.

Nous vous souhaitons un très bel été avec 
de la belle chaleur, si monsieur le soleil le 
veut bien!

Joanne Vézina,

Pour le NOUVEAU CONSEIL
Joanne Vézina, présidente 
Bertrand Riopel, vice-président 
Nicole Guillemette, secrétaire 
Francine Hétu, trésorière 
Louise Lespérance, administratrice 
Louise Sigouin, administratrice
Lise Ledoux, administratrice

Suivez-nous sur Facebook : 
FADOQ Saint-Esprit
Courriel : 
clubfadoq.saint.esprit@gmail.com
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La municipalité hôtesse des jeux 2025 

Saint-Calixte 

 

Dates à retenir : le 6 et 7 août 2025  

 

Compétitions du 6 août - à déterminer par le comité 

Compétitions du 7 août - à déterminer par le comité 

DÉTAILS À SUIVRE DANS UN PROCHAIN COMMUNIQUÉ. 

 

Pour participer, vous devez avoir une adresse de résidence dans la MRC de Montcalm et être âgé 
de 50 ans et plus. 

Les inscriptions se font sur le site le matin même entre 8 h 30 et 9 h 30. 

Vous devez former vos équipes avant les inscriptions. 

Au plaisir de vous voir en très grand nombre pour représenter la municipalité. La couleur type du 
chandail pour Saint-Esprit est le bleu pâle (si possible). 

 

Francine Hétu     450-839-6708  
Denis Bourassa 1-514-777-3022 
Représentants pour la municipalité de Saint-Esprit 

!

La municipalité hôtesse des jeux 2025 
Saint-Calixte

Dates à retenir : le 6 et 7 août 2025 

Compétitions du 6 août 
- à déterminer par le comité
Compétitions du 7 août 
- à déterminer par le comité
DÉTAILS À SUIVRE DANS UN PROCHAIN 
COMMUNIQUÉ.

Pour participer, vous devez avoir une adresse 
de résidence dans la MRC de Montcalm et 
être âgé de 50 ans et plus.

Les inscriptions se font sur le site le 
matin même entre 8 h 30 et 9 h 30.
Vous devez former vos équipes avant 
les inscriptions.

Au plaisir de vous voir en très 
grand nombre pour représenter la 
municipalité. La couleur type du 
chandail pour Saint-Esprit est le bleu 
pâle (si possible).

Francine Hétu 450-839-6708 
Denis Bourassa 514-777-3022
Représentants pour la municipalité de 
Saint-Esprit

Café de l’amitié 
Venez jaser avec nous. 
Des jeux, des rires, on a 
du plaisir à volonté et ce, 
gratuitement! 
Notre saison extérieure 
devrait débuter bientôt, 
si la chaleur peut enfin 
arriver. Nous vous 
accueillons sous l’abri près 
des jeux d’eau. Tous les 
jeudis de 13 h à 16 h. 
Bienvenue à tous!
Pour information 
Nicole Guillemette  
450 271-7497
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Fabrique de Saint-Esprit

Bonne fête à tous les papas et ceux qui aspirent à le devenir!

Le dimanche 15 juin, notre communauté paroissiale rendra un hommage 
spécial à tous les papas et à ceux qui aspirent à le devenir. Chaque année, 
une attention particulière est apportée pour les honorer et en profiter pour 
exprimer nos prières à leur égard. On considère souvent les papas comme des 
personnes ordinaires. On oublie leur rôle humain au sein de la famille par leur 
apport dans la transmission des valeurs d’amour, de travail, de générosité, 
et pour préparer leur progéniture à affronter l’avenir, avec dignité, sécurité 
et courage. Nous n’allons pas oublier leur rôle essentiel au sein de la société 
par leur implication dans la défense des valeurs humaines et sociales et la 
promotion d’une société meilleure, axée sur le progrès, l’harmonie et l’unité. 
Nous leur souhaitons une bonne fête et leur offrons nos hommages et notre 
appréciation les plus sincères.

Vive l’été ! Vive les vacances!

Nous offrons à toute la population de Saint-Esprit un été rempli de bons 
moments qui vous permettront de vous arrêter, de vous accorder des moments 
de silence pour vous mettre à l’écoute de la nature, de ses beautés, de ses 
richesses, de son abondance. Laissons-nous imprégner par son mystère qui 
une belle école de vie par ses leçons de patience, d’attention, de respect et 
sa perfection inégalable.

Passez de belles vacances! Qu’elles soient l’occasion de vous ouvrir aux autres, 
à leurs richesses, à leurs dons insoupçonnés. Profitons de ces moments pour 
tisser de nouveaux liens avec les membres de nos familles, avec nos amis et 
aussi avec ceux qui en ont grandement besoin, eux ou elles qui vivent dans 
la solitude, dans les souffrances et la maladie.
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BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE

Avis à tous,

La bibliothèque demande votre aide afin de nous apporter les contenants de 
lait de 1 ou 2 litres et des restants de papier d’emballage. Nous avons un beau 
projet à faire avec les enfants et ces articles seraient grandement appréciés.

    ____________________________________________

Besoin de suggestions de lecture pour les vacances? Découvrez nos suggestions 
tirées de nos incontournables. Aujourd’hui : des romans pour voyager au fil 
des pages. Sortez la chaise longue, et lisez!

    ____________________________________________

La bibliothèque n’est jamais complètement fermée, car nos services en ligne 
vous permettent de vous divertir et d’apprendre, de chez vous, en tout temps ! 

Parmi les plus populaires se trouve Curio.ca, une plateforme de Radio-
Canada/CBC réservée aux membres des bibliothèques publiques et au milieu 
de l’enseignement. Elle offre des milliers de documentaires télévisuels et 
radiophoniques, des reportages, des documents d’archives et des séquences 
génériques.
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Vous pouvez faire vos recherches selon le public à l’écoute, enfant ou adulte et 
le contenu est repérable selon plusieurs catégories : affaires et économie, arts, 
culture et société, droit, éducation, histoire et politique, langues et littérature, 
mathématiques, médias et communications, santé, sciences et technologie.

Il y a de tout pour tous les goûts sur Curio.ca !

Des heures de découvertes sont à votre portée en vous rendant sur le site 
internet de notre bibliothèque : biblietcie.ca/services_en_ligne/actualite/curio

Horaire des activités de juin

La bibliothèque de Saint-Esprit offre une multitude d’activités pour les petits 
et les grands durant toute l’année. La très grande majorité des activités sont 
gratuites, mais parfois les réservations sont nécessaires.

• Tous les jeudis, de 13 h à 16 h. 
 Rencontre du café de l’amitié (pour tous, sans inscription).

• Les vendredis 13 et 27 juin, rencontres des copains/copines.
 De 19 h à 21 h (pour tous, sans inscription).
 Vous êtes néophyte ou autonome aux crochets, au tricot, venez découvrir  
 le groupe de tricot de Saint-Esprit. Des tricoteuses et crocheteuses 
 d’expériences, qui sauront vous guider et vous accompagner dans votre 
 apprentissage et partager leurs astuces et idées avec vous!

• Mercredi 11 juin de 19 h à 21 h.  
 Club Éco : tisanes, cocktails et mocktails maison  
 (pour tous, inscription requise).

• Mercredi le 18 juin de 19 h à 21 h.
 Club de lecture :  sortie et covoiturage au Café libraire les confidences de  
 Joliette. Départ de la bibliothèque à 18 h 10.
 Une soirée débordante d’inspiration d’auteurs québécois moins connus,  
 mais tout à fait exceptionnels.
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CENTRE DE RECYCLAGE
Nous avons installé, dans l’entrée de la bibliothèque, un centre de recyclage où 
vous pouvez déposer vos vieilles piles, vos crayons et marqueurs qui n’écrivent 
plus, vos attaches à pain et vos bouchons de liège. Nous prenons aussi les 
cartouches d’encre à imprimante.
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LOISIR, SPORTS ET ÉVÈNEMENTS

Bonjour, chers Spiritois et Spiritoises,

L’été est à nos portes, et les activités extérieures se multiplient dans notre 
belle municipalité. Tous nos parcs sont maintenant ouverts : c’est le moment 
idéal pour en profiter ! Nous vous invitons d’ailleurs à découvrir notre tout 
nouveau parc Villemaire, situé à l’extrémité de la rue des Lilas. Bancs, 
balançoires et modules de jeux y attendent petits et grands.

Les amateurs de baseball seront aussi comblés : le Petit Fenway est en 
action presque tous les jours. Du lundi au vendredi, vous pourrez assister 
aux matchs des ligues féminines et masculines adultes, sans oublier les 
nombreuses parties des Grizzlies de Rawdon/Montcalm, pour tous les niveaux. 
Venez encourager notre belle relève locale !

Une jeunesse active et engagée

Le 15 mai dernier, l’école Dominique-Savio, avec l’appui de son comité 
enseignant, organisait la deuxième édition de sa Course en couleur. Une 
magnifique activité alliant sport, plaisir et esprit d’équipe ! Un grand merci 
aux enseignant(e)s, aux parents présents, et surtout aux élèves pour leur 
participation. Merci également aux pompiers de la caserne de Saint-Esprit et 
aux employés municipaux qui ont assuré la sécurité du parcours.

Une journée nature bien remplie

Le 7 juin dernier, nous avons tenu notre Journée nature, incluant la distribution 
d’arbres, de fleurs et de plants de légumes, ainsi que l’activité Pêche en 
herbe. Cette initiation à la pêche pour les jeunes de 6 à 17 ans a connu un 
franc succès. Nous sommes heureux de vous annoncer que cet événement est 
désormais confirmé pour les deux prochaines années, grâce à une nouvelle 
entente triennale avec le programme Pêche en herbe. Une excellente nouvelle 
pour notre communauté !
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De belles activités à venir

Notre calendrier estival s’annonce bien rempli :

• 23 juin : Fête nationale
• 24 août : La Galopade
• 6 septembre : Saint-Esprit en fête
• 11 juillet : Soirée de cinéma en plein air 

Envie de vous impliquer ?

Si vous avez des idées d’activités ou souhaitez offrir de votre temps comme 
bénévole lors de nos événements, n’hésitez pas à me contacter :

📧 loisirs@saint-esprit.ca
📞 450 831-2114, poste 7530
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